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Pas tout à fait, car l’Assurance 
Maladie vous aide financièrement :

Je suis malade…
↓

Je consulte 
un docteur.  

Il me prescrit  
des médicaments.

 
€  ↓  

Je paie juste
une partie du prix
de la consultation.

paie le reste.
↓

J’achète  
des médicaments.

€  ↓  
Je paie juste  

une partie  
des médicaments.

paie le reste.
↓

Je suis  
guéri(e).

Eh bien, en France,  
c’est pareil, non ?

Un énorme avantage : comme  
la Sécu paie une partie de vos soins, 
cela vous coûte beaucoup moins 
cher. Comparez : en France,  
une consultation revient à 7 ou 8 € ;  
en Allemagne, c’est plutôt 25 à 30 €.

Excellente question ! D’abord, 
commençons par le début :  
pour bénéficier de ce système, 
il faut être inscrit(e) à — on dit  
aussi « couvert par » — la Sécurité 
sociale. Est-ce le cas pour vous ?

D’accord… 
Et quel est l’avantage ?

Ok, j’ai compris le principe  
de base ! Du coup, comment 
est-ce que cela marche  
au quotidien pour moi ?

La France possède un des 
meilleurs systèmes de santé au 
monde (et c’est tant mieux !). 
Malheureusement, ce système  
est complexe et illisible pour  
la plupart d’entre nous...

→ Partons de zéro : 
En France, notre système 
de santé repose sur un organisme 
appelé la Sécurité sociale,  
ou plus familièrement la « Sécu ».

Organisme gigantesque, la Sécu 
possède une section dédiée  
à la santé : l’Assurance Maladie.  
C’est elle qui organise l’accès  
à la santé au quotidien.

La Sécurité sociale gère L’Assurance 
Maladie, mais elle s’occupe  
aussi du logement, des retraites, 
des accidents du travail, etc.

Dans bien des pays, il n’y a pas  
de Sécurité sociale. Donc, quand 
vous tombez malade, le schéma  
est très simple :

Je suis malade…
↓

Je consulte 
un docteur.  

Il me prescrit  
des médicaments.

 
+ €  ↓  

Je paie toute la 
consultation.

↓

J’achète  
des médicaments.

+ €  €  ↓   
Je paie tous  

les médicaments.
↓

Je suis  
guéri(e).

D’accord, mais concrètement, 
à quoi sert la Sécu ?1. Sécu, Assurance 

Maladie… Qu’est-ce  
que c’est ?

i

En fait, au quotidien,  
les gens confondent « Sécu »  

et « Assurance Maladie »  
pour désigner l’énorme  

bric-à-brac qui gère leur santé  
(et ce n’est pas très grave…).
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2. Suis-je inscrit(e)  
à la Sécurité sociale ?

Cas n°1 :  
Je suis Français(e)

Bonne nouvelle, vous n’avez rien 
à faire ! Vous avez été inscrit(e) 
dès la naissance et la Sécu de vos 
parents vous couvre. Entre 16  
et 18 ans, vous obtenez votre carte 
vitale avec votre nom et votre 
numéro. 

Cas n°2 : 
 Je ne suis pas Français(e)

 → Vous vivez et/ou vous travaillez en France ?
Vous devez obligatoirement être inscrit(e) à la Sécu.  
2 cas sont possibles :

Si vous êtes Français(e) né(e)  
à l’étranger, vos parents vous  
ont inscrit à votre naissance :  
cela revient au même. 

Si vous êtes de nationalité 
étrangère, vous devez faire  
une demande d’immatriculation 
à la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie (CPAM) la plus proche 
ou par internet. Attention, la 
démarche est longue (minimum 
3 mois), on vous donnera en 
attendant un numéro provisoire.

Si vous arrivez en France pour 
le travail, c’est votre patron  
qui doit vous inscrire.

Considérez que vous êtes inscrit(e) et couvert(e)  
à partir du moment où vous recevez un numéro 

d’immatriculation et une carte vitale à votre nom,  
ou celui de vos parents si vous avez moins de 18 ans. 

3. À quoi sert la carte 
vitale ? Et si je ne l’ai pas ?

1. Je consulte  
un docteur ; il scanne 

ma carte vitale.

2. La Sécu  
se synchronise  

avec mon dossier :  
elle sait ainsi quel  

acte médical  
m’est facturé. 

C’est là que la carte vitale entre 
en jeu : elle vous synchronise avec 

l’Assurance Maladie. 
Voilà comment :

3. Je règle ma part  
au docteur.

4. La Sécu règle  
la part restante  

au docteur.

Vous vous souvenez ?  
En France, vous ne payez qu’une 

partie de vos soins grâce à :
Sauf que, pour  

que cela fonctionne : 
L’Assurance Maladie  

doit savoir quel acte médical  
est effectué !

Le fait de ne payer que sa part comme ici est appelé le tiers payant. Il n’est 
pas systématique : il se peut qu’une fois votre carte scannée, vous deviez 
payer la totalité, dans ce cas la Sécu vous remboursera sa part en 5 jours.

€

€
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€

€

Dans son intégralité, ce chapitre explique les 

questions/sujets suivant(e)s :

A quoi sert une carte vitale ?

Que faire si je n’ai pas de carte vitale?

J’y comprends rien aux tarifs de
 santé ! Qui paie combien ? 

Bien comprendre le principe d’un 
dépassement de tarif

Quelle différence entre mutuelle et sécu ?

Comment déchiffrer les tarifs d’une mutuelle

Bien remplir sa feuille de soin

Récapitulatif illustré pour toujours être bien 
couvert en fonction de son âge 
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pas systématique : il se peut qu’une fois votre carte scannée, vous deviez 
payer la totalité, dans ce cas la Sécu vous remboursera sa part en 5 jours.

€

€

Dans son intégralité, ce chapitre explique les 

questions/sujets suivant(e)s :

A quoi sert une carte vitale ?

Que faire si je n’ai pas de carte vitale?

J’y comprends rien aux tarifs de
 santé ! Qui paie combien ? 

Bien comprendre le principe d’un 
dépassement de tarif

Quelle différence entre mutuelle et sécu ?

Comment déchiffrer les tarifs d’une mutuelle

Bien remplir sa feuille de soin

Récapitulatif illustré pour toujours être bien 
couvert en fonction de son âge 
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1. Location, colocation, 
agence, garant... 
Comment ça marche ?

Bon, le jour est venu pour vous  
de chercher un nouveau toit ? 
Pour se faire, vous avez grosso modo 
3 possibilités :

Acheter
Vous déboursez une grosse somme 

d’un coup (ou vous empruntez 
 à la banque) et le logement vous 

appartient.

Louer
Vous payez tous les mois un loyer  

à un propriétaire pour vivre dans un 
logement pour une durée déterminée 

à l’avance.

Héberger à titre gratuit
Vous êtes hébergé(e) gratuitement 

chez un oncle, un ami, etc. Si celui-ci 
est locataire et vous fait payer  
un loyer au noir, c’est illégal.

D’accord. Vous pourriez en dire 
un peu plus sur chaque cas ?

Oui ! Voici comment chaque cas 
fonctionne plus en détail :

Achat :
Vous venez avec un capital important 

(plusieurs dizaines ou centaines  
de milliers d’euros) 

 
OU 

Vous empruntez à la banque  
(dans ce cas, il faudra la convaincre : 
avoir un travail stable et des revenus 

élevés sont... très conseillés !) 
↓

Vous trouvez un logement à vendre, 
en général sur des sites internet 

d’agences, mais aussi entre 
particuliers. 

↓
Si celui-ci vous correspond, vous 

faites au vendeur une offre d’achat.
↓ 

Si le vendeur accepte, il signe  
une promesse de vente et vous  
lui versez la somme demandée. 

↓
Vous devenez propriétaire ! Vous 

devrez payer un notaire pour 
enregistrer l’achat ainsi que l’agence 

s’il y en a une. 
↓

Vous payez une taxe foncière  
et des charges tous les ans. En cas 

d’emprunt, vous remboursez  
une somme fixe tous les mois durant 

plusieurs années.

Location : 
Fixez vos attentes, mais aussi vos 
contraintes selon votre situation. 

↓
Salarié(e), une règle arbitraire veut 

que vous soyez en CDI et gagniez par 
mois 3x le montant de votre loyer  

(on y reviendra). Étudiant(e), passez  
à l’étape suivante. 

↓
Trouvez un garant, c’est-à-dire un 

proche qui s’engage à payer votre 
loyer si vous ne le payez plus. 

↓
La règle arbitraire s’applique  

aussi au garant. Etudiant, seuls  
les revenus du garant comptent. 

↓
Montez un dossier qui contiendra 

toutes sortes de pièces justifiant votre 
capacité à payer votre loyer  

(on y reviendra).
↓

Trouvez votre logement,  
souvent sur internet, par agence  
ou particulier. Après une visite,  

vous déposez un dossier.
↓

Si celui-ci est accepté, c’est bon  
pour vous ! Vous devrez payer :  

une caution, et des frais d’agence  
s’il y en a une.

Hébergement à titre gratuit :
Il s’agit plutôt d’une solution 

provisoire et un peu précaire, et n’est 
à réaliser que chez des personnes  

de confiance. 
↓

Si vous êtes herbergé(e) chez un 
locataire, vous n’êtes théoriquement 
pas censé(e) payer de loyer caché : 

cela serait de la sous-location  
et ce serait illégal. Cependant, bien 
des colocations sont formées ainsi.

↓
Attention, il y a alors deux gros 

désavantages : en cas de souci, vous 
n’existez pas officiellement, donc pas 
de pouvoir de contestation ; et pour 
la même raison, vous ne pouvez pas 

demander d’aide au logement.

À savoir : si votre projet est de faire une colocation,  
sachez que les propriétaires sont souvent frileux, surtout  

pour une colocation masculine (à cause de cette idée 
persistante que colocation = souk). Les contrats de colocation 

sont presque tous « solidaires » : si un colocataire  
disparaît, les autres doivent payer sa part de loyer.  

Et chaque garant de chaque colocataire doit gagner  
à lui tout seul 3x le loyer total. 

 → En bref

Si l’achat a de nombreux 
avantages, ses conditions 
d’accès font qu’il est rarissime 
si vous êtes jeune et que vous 
débutez dans la vie. Aussi, ce 
chapitre sera désormais plutôt 
focalisé sur la location.
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Ce que vous devez donc comprendre, c’est que votre  
capacité à louer dépend principalement de la qualité de votre 

dossier, c’est-à-dire de vos revenus et ceux de votre garant,  
aux yeux des assurances.

2. Quelle est la bonne 
stratégie pour louer ?

Une assurance
Le propriétaire 

souscrit souvent une 
assurance contre 
les impayés. Pour 

accepter de le couvrir, 
les assurances 
examinent le 

candidat. Et ce sont 
elles qui exigent le CDI 

avec un salaire à 3x 
le montant du loyer 

(un CDD peut passer 
si vous avez encore 
8 mois de contrat).

Un ou deux garants
Il paie si le locataire 
ne peut le faire. Son 

dossier est donc 
aussi très scruté 

par les assurances. 
Si le candidat est 

étudiant, alors 
les assurances 

n’étudieront que les 
ressources du garant. 

Certaines agences 
exigent que le garant 

soit de la famille.

Une caution
Son montant est égal 

à un mois de loyer 
pour un logement 
vide, deux pour un 
meublé. Encaissée 

au début du contrat, 
elle vous est rendue 

intégralement à 
votre départ sauf si 
des travaux sont à 

réaliser suite à votre 
passage ou en cas de 

loyer impayé.

En France, la loi a tendance  
à davantage protéger les locataires 
au détriment des propriétaires.  
On peut être pour ou contre, mais 
c’est comme ça. Un mauvais payeur 
sera ainsi quasi inexpulsable.

Conséquence : la hantise d’un 
propriétaire (ou de l’agence qui  
le représente) est de tomber sur un 
mauvais payeur. Pour se protéger,  
il utilise 3 boucliers :

Soyons parfaitement honnête : avec 
le système existant, les plus modestes 
sont désavantagés. Les agences 
préfèreront souvent des candidats 
avec un fort revenu qui les rassura.  
Il y a néanmoins quelques solutions.

Si vous avez de faibles ressources : 
Le système avantage les étudiants, 
car ils n’ont pas à justifier de 
ressources. Si vous étudiez encore, 
vous avez donc tout intérêt à 
candidater comme étudiant plutôt 
que salarié et de laisser votre garant 
défendre votre dossier. Attention  
les malins : on vous demandera  
un justificatif de scolarité !

C’est bien gentil, mais  
si je viens d’un milieu modeste, 
je fais comment ?

Si vous n’avez pas un bon garant : 
Tout le monde n’a pas un parent  
ou un ami qui gagne 3 ou 4 fois  
le montant d’un loyer ! 3 solutions :

L’État se porte garant
via la Garantie Visale 

ou le FSL. Certaines 
agences le refusent car 
elles jugent le candidat 
trop modeste (oui, c’est 

la double peine).

La banque  
se porte garante.

Les agences préfèrent, 
mais gros inconvénient : 

la banque vous 
demandera  

de bloquer sur un 
compte l’équivalent 
d’un an de loyer !

Le logement étudiant.
Faites une demande 

avant le 31 mai  
de l’année en cours 

sur la plateforme « Mes 
Services Étudiants ».

Des solutions existent, mais elles ne sont  
malheureusement pas pleinement satisfaisantes,  

d’où la pratique répandue de sous-location.

Pour les colocataires : chaque coloc doit présenter son dossier 
et son (ses) garant(s). Et comme expliqué avant, chaque 

membre (ou son garant) doit individuellement gagner  
3x le montant total du loyer. 
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Dans son intégralité, ce chapitre explique les 

questions/sujets suivant(e)s :

Louer quand on vient d’un milieu modeste

Décrypter les pièges dans les offres (DPE, 
Marchand de liste, Carrez, défauts cachés...)

Quelles étapes reste-t-il une fois son 
dossier accepté ?

Puis-je bénéficier des APL ? Comment ?

Tout savoir sur les litiges et les règles de la 
vie en location (régularisation de charges, 
problèmes de plomberie, résilier son bail...)
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1. Permis A, B, C, D... 
Quelles différences ?

Vous avez décidé de passer votre 
permis et de gagner en mobilité... 
Bonne idée ! Mais pour commencer, 
de quel permis parle-t-on ?

Permis AM
Petit scooter, 
voiture sans 

Permis

→ Facultatif 
si vous êtes 
nés avant 

1988. 
→ Scooter 
dès 14 ans.

→ Voiture dès 
16 ans.

l’ASSR 1 et 2 
(c’est le 

QCM passé 
au collège 

et dont 
vous aviez 
totalement 

oublié 
l’existence 

jusqu’à 
aujourd’hui).

Permis A
Scooter, 

moto

Est divisé 
en 3 sous 

catégories, 
A1, A2, et 
A selon la 

puissance de 
la moto.

l’ASSR si 
vous êtes né 
après 1987 

+ 
→ Permis A1 : 

au moins 
16 ans.

→ Permis A2 : 
au moins 

18 ans.
→ Permis A : 

avoir le 
permis A2 
depuis au 

moins 2 ans.

Permis B
Voiture, petit 

camion

Est valide 
pour un 
véhicule 
jusqu’à 9 

places (dont 
celle du 

conducteur).

l’ASSR si 
vous êtes né 
après 1987 et 
qu’il s’agit de 
votre premier 

permis 
+ 

Avoir au 
moins 17 ans 

(ou 15 ans 
dans certains 

cas, on y 
reviendra).

Permis C
Camion, 

poids lourds

Pour tout 
camion de 
plus de 3,5 
tonnes ou 

plus de 20m3.

au moins  
21 ans 
et avoir 

obtenu votre 
permis B, 

sauf si vous 
suivez un 

diplôme de 
conducteur.

Permis D
Bus

Pour tout 
véhicule de 

plus de  
9 personnes, 
conducteur 

inclus.

au moins  
24 ans 
et avoir 

obtenu votre 
permis B, 

sauf si vous 
suivez un 

diplôme de 
conducteur.

 → Le principe est assez simple, il existe grosso modo 5 permis :

 → Ajoutons quelques précisions utiles :

 → Pour passer ces permis vous devez avoir :

Pour la suite, sachez que nous traiterons principalement  
du permis B, qui est de (très) loin le plus demandé  

et où il y a le plus de questions !

Comment dire... je n’ai aucune idée d’où se trouve mon ASSR !

Vous non plus ? Rassurez-vous, vous n’êtes pas un cas isolé ! 
Vous avez deux moyens pour récupérer votre ASSR :

Contacter votre collège  
(quel doux souvenir...),  

ils ont l’habitude !

Faire une attestation  
sur l’honneur que vous êtes 

titulaire de l’ASSR 1 ou 2.

OU
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Inscription au 
permis 

Il existe de multiples 
« formules » que 

nous détaillerons à la 
question suivante.

Examen théorique 
Surnommé le 

« Code », il s’agit d’un 
QCM de 40 questions 

où il faut avoir au 
minimum 35/40.

Examen pratique 
Vous roulez pendant 
une demi-heure avec 
un examinateur qui 

vous note. Vous devez 
obtenir au moins 

20 points.

2. Quelles étapes pour 
passer son Permis B ?

C’est très simple, il y a toujours ces 3 étapes dans cet ordre :

Les examens théorique et pratique 
sont automatiquement séparés de 15 
jours minimum. 

3. Quelles sont les 
différentes options pour 
obtenir son Permis B ?

Il existe 5 grandes approches pour 
passer (et obtenir) son permis. 
Chacune possède ses avantages 
et ses inconvénients, et dépend 
surtout de vous.

1  Avec une auto-école classique

L’école vous fournit un livre pour apprendre le code. Vous vous entraînez avec 
des QCM de type examen, soit de chez vous, soit dans la salle de révision  
de l’école. Pour la conduite, vous avez un moniteur qui vous donne des leçons 
avec une voiture spéciale (« à double commande »). L’auto-école s’occupe  
des démarches administratives, des inscriptions, et d’obtenir vos dates 
d’examen pour le code et la conduite.

 → Avoir un interlocuteur physique  
à qui poser des questions.
→ Ne pas s’occuper des démarches.
→ Vraie relation de confiance quand 
les échanges se passent bien.

 → Prix élevé : au minimum entre 
800 et 1 500 € selon la ville pour le 
forfait de base (20 h de conduite). 
→ Avoir la malchance de tomber sur 
une auto-école de mauvaise qualité 
(comparez, lisez les avis !).

2  En candidat libre

Vous créez un compte sur la plateforme permisdeconduire.ants.gouv.fr (cela 
peut prendre quelques jours), et activez un code appelé « NEPH ». Vous vous 
entraînez seul au code et demandez une date sur la même plateforme.  
Vous êtes convoqués en moyenne 10 jours après. Pour l’entraînement  
à la conduite, vous devez louer une voiture à double commande et être 
formé(e) par un titulaire du permis B depuis au moins 5 ans sans interruption. 
L’obtention d’une date prend environ 2 à 3 mois.

→ Le prix défie toute concurrence : 
30 euros pour le code, autour de 
300 euros pour 20 h de location de 
voiture à double commande.
→ Gestion libre de votre permis.

 → Pas d’interlocuteur en cas  
de question ou de problème.
→ Votre moniteur est un proche,  
non formé, ce qui peut s’avérer être 
une fausse bonne idée.
→ Démarches à faire tout(e) seul(e).

Et pour candidater à la pratique, 
vous devez avoir suivi 20 h de cours 
minimum.
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vous devez avoir suivi 20 h de cours 
minimum.

Dans son intégralité, ce chapitre explique les 

questions/sujets suivant(e)s :

Quelles sont les différents moyens de passer 
son permis (auto-école, candidat libre...)

Quel est le vrai coût d’un permis 
et comment le financer ?

Comment choisir sa voiture ? (Essence, 
Diesel, Citadine, Automatique, Manuelle...)

Achat à un particulier, Leasing, LLD... les 
différences et les étapes à l’achat

Comment bien réagir en cas d’accident, 
d’amende, de vol... 

Assurer son véhicule avec les 
bonnes couvertures



Travail
Comment  

bien comprendre 
le monde du travail  

pour trouver du boulot  
(et le garder) ?
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 Travail Travail

1. Contrat, salaire brut/
net, employeur... Vous 
m’expliquez les bases ?

 → C’est parti pour une explication de zéro ! L’idée de base est fort simple :

1. Vous fournissez  
un service à...

2. ...votre employeur, 
qui vous rétribue  
par un salaire. Votre relation 

est gérée par 
un Contrat de 

Travail obligatoire : 
mission, horaires, 

salaire, contraintes, 
avantages, etc.

 → Bon, jusqu’ici, pas de problème. Sauf qu’en fait, c’est un ménage  
à trois car l’État français s’en mêle (et ça se complique un peu) :

1. Vous fournissez  
un service à...

2. ...votre employeur, 
qui vous rétribue  
par un salaire...

3. ...et verse à l’État des 
« Charges Patronales ».

4. Une partie de votre 
salaire est prélevée : 

ce sont des « Charges 
Salariales »

Quand on parle de salaire brut et net, c’est en lien avec les charges ?

1. Votre employeur 
vous paie : c’est  
le salaire brut.

2. L’État prélève donc 
des charges.

3. Ce qu’il vous reste, 
c’est le salaire net.

Tous les mois, ou à la fin de votre mission, vous recevrez une fiche de paie,  
qui démarrera en brut, et qui détaillera l’ensemble des charges que l’État aura 
prélevé. Et à la fin, figurera votre salaire net.

Tout à fait. Voici une petite explication :

Du coup, l’État pique des charges, mais on a quoi en contrepartie ?

Eh bien, c’est avec les charges 
patronales et salariales que la France 
peut financer tout le système  
de la Sécu que l’on a expliqué dans  
le Chapitre 1 : Santé, ainsi que  
les retraites, ou encore le chômage.

C’est un peu comme si les travailleurs 
d’un (gros) village donnaient chacun 
un peu de leur paie pour aider 
l’ensemble des habitants et faire 
fonctionner le village, en fait.
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 Travail Travail

Et est-ce le seul modèle de travail en France ?

Les indépendants : 
ils travaillent seuls en mission  

avec des clients ou des patients 
(un graphiste free-lance, un 

médecin dans son cabinet...).

Les entrepreneurs : 
ils créent et développent une 

entreprise, et embauchent  
des salariés. Potentiellement, 

peut-être vos prochains patrons !

Non, mais la France est un pays de tradition salariale, et il y a fort à parier 
qu’au début de votre vie vous y aurez affaire !

Sinon, il y a aussi (principalement) 2 autres modèles en France :

Votre employeur Vous

2. CDD, CDI, temps 
partiel, saisonnier, 
annualisation... Expliquez-
moi les différents types 
de contrats de travail !

Il est primordial de comprendre les différents contrats pour pouvoir faire le tri 
dans les offres d’emplois et valoriser votre candidature.

Quel contrat est fait pour vous ? 
En France, il existe grosso modo 
7 grandes familles de contrats :
En zappant volontairement le stage 
qui n’est pas régit par un contrat  
de travail, voici ce que chaque 
contrat signifie pour vous :

CDD
Vous êtes engagé(e) pour une durée 
définie dans votre contrat. Votre 
entreprise vous donne un emploi du 
temps et si vous êtes sur votre lieu  
de travail comme prévu, vous recevez  
le salaire prévu. À la fin du contrat, 
vous recevez une indemnité égale  
à 10 % de tous vos salaires bruts.

Extra ou CDD d’usage
Il est tellement précaire qu’il n’est 
autorisé que dans certains secteurs 
d’activité (hôtellerie, enseignement, 
restauration...). En gros, vous êtes 
sous contrat et payé(e) tant qu’on  
a du travail à vous donner.  
Une annulation dans votre planning ? 
Vous n’êtes pas payé(e).  
Pas de congés, pas d’arrêt, pas de 
durée de contrat, pas d’indemnité.  
Très très limite, mais légal.

Saisonnier
C’est un dérivé du CDD d’usage, 
mais avec néanmoins plus 
d’avantages pour vous. La durée est 



8584

 Travail Travail

Et est-ce le seul modèle de travail en France ?

Les indépendants : 
ils travaillent seuls en mission  

avec des clients ou des patients 
(un graphiste free-lance, un 

médecin dans son cabinet...).

Les entrepreneurs : 
ils créent et développent une 

entreprise, et embauchent  
des salariés. Potentiellement, 

peut-être vos prochains patrons !

Non, mais la France est un pays de tradition salariale, et il y a fort à parier 
qu’au début de votre vie vous y aurez affaire !

Sinon, il y a aussi (principalement) 2 autres modèles en France :

Votre employeur Vous

2. CDD, CDI, temps 
partiel, saisonnier, 
annualisation... Expliquez-
moi les différents types 
de contrats de travail !

Il est primordial de comprendre les différents contrats pour pouvoir faire le tri 
dans les offres d’emplois et valoriser votre candidature.

Quel contrat est fait pour vous ? 
En France, il existe grosso modo 
7 grandes familles de contrats :
En zappant volontairement le stage 
qui n’est pas régit par un contrat  
de travail, voici ce que chaque 
contrat signifie pour vous :

CDD
Vous êtes engagé(e) pour une durée 
définie dans votre contrat. Votre 
entreprise vous donne un emploi du 
temps et si vous êtes sur votre lieu  
de travail comme prévu, vous recevez  
le salaire prévu. À la fin du contrat, 
vous recevez une indemnité égale  
à 10 % de tous vos salaires bruts.

Extra ou CDD d’usage
Il est tellement précaire qu’il n’est 
autorisé que dans certains secteurs 
d’activité (hôtellerie, enseignement, 
restauration...). En gros, vous êtes 
sous contrat et payé(e) tant qu’on  
a du travail à vous donner.  
Une annulation dans votre planning ? 
Vous n’êtes pas payé(e).  
Pas de congés, pas d’arrêt, pas de 
durée de contrat, pas d’indemnité.  
Très très limite, mais légal.

Saisonnier
C’est un dérivé du CDD d’usage, 
mais avec néanmoins plus 
d’avantages pour vous. La durée est 

8584

 Travail Travail

Et est-ce le seul modèle de travail en France ?

Les indépendants : 
ils travaillent seuls en mission  

avec des clients ou des patients 
(un graphiste free-lance, un 

médecin dans son cabinet...).

Les entrepreneurs : 
ils créent et développent une 

entreprise, et embauchent  
des salariés. Potentiellement, 

peut-être vos prochains patrons !

Non, mais la France est un pays de tradition salariale, et il y a fort à parier 
qu’au début de votre vie vous y aurez affaire !

Sinon, il y a aussi (principalement) 2 autres modèles en France :

Votre employeur Vous

2. CDD, CDI, temps 
partiel, saisonnier, 
annualisation... Expliquez-
moi les différents types 
de contrats de travail !

Il est primordial de comprendre les différents contrats pour pouvoir faire le tri 
dans les offres d’emplois et valoriser votre candidature.

Quel contrat est fait pour vous ? 
En France, il existe grosso modo 
7 grandes familles de contrats :
En zappant volontairement le stage 
qui n’est pas régit par un contrat  
de travail, voici ce que chaque 
contrat signifie pour vous :

CDD
Vous êtes engagé(e) pour une durée 
définie dans votre contrat. Votre 
entreprise vous donne un emploi du 
temps et si vous êtes sur votre lieu  
de travail comme prévu, vous recevez  
le salaire prévu. À la fin du contrat, 
vous recevez une indemnité égale  
à 10 % de tous vos salaires bruts.

Extra ou CDD d’usage
Il est tellement précaire qu’il n’est 
autorisé que dans certains secteurs 
d’activité (hôtellerie, enseignement, 
restauration...). En gros, vous êtes 
sous contrat et payé(e) tant qu’on  
a du travail à vous donner.  
Une annulation dans votre planning ? 
Vous n’êtes pas payé(e).  
Pas de congés, pas d’arrêt, pas de 
durée de contrat, pas d’indemnité.  
Très très limite, mais légal.

Saisonnier
C’est un dérivé du CDD d’usage, 
mais avec néanmoins plus 
d’avantages pour vous. La durée est 

Dans son intégralité, ce chapitre explique les 

questions/sujets suivant(e)s :

CDD, CDI, temps partiel, saisonniser, 
annualisation... expliquez-moi les 

différents types de contrats !

Durée légale du temps de travail, 
convention collective

Le statut d’autoentrepreneur, 
qu’est-ce que c’est ?

Signature du contrat, congés, arrêt, prime 
d’activité, démission... comment fonctionne  

la vie en entreprise ?

Savoir lire sa fiche de paie

Comment fonctionne le chômage 
et comment en bénéficier ?



Impôts

Comment être  
en règle 

avec les Finances  
Publiques ?
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 Impôts Impôts

1. Quels sont les 
principaux impôts et 
pourquoi les paie-t-on ?

Selon la façon de compter, on 
recense généralement entre 200  
à 300 impôts et taxes en France. 
On va donc faire un petit tri et vous 
parler uniquement de ceux qui 
vont impacter directement votre 
quotidien.

 → Déjà, à quoi sert l’impôt ?

Vivre en France au quotidien, c’est notamment pouvoir :

Un enseignant, un médecin ou encore un policier sont rémunérés par l’État, 
qui finance aussi le fonctionnement de ces organismes.

Être formé(e) par des 
enseignants à l’école 

publique.

Être soigné(e) par un 
médecin à l’hôpital 

public.

Et pour financer 
l’État, il y a vous 
(et votre impôt).

Vivre en sécurité 
grâce aux forces  

de l’ordre.

Le site aquoiserventmesimpots.gouv.fr est intéressant à ce titre !

On ne payait pas déjà des charges salariales pour ça ?

Bon, du coup, que paie-t-on comme impôts en France ?

Les charges sont effectivement essentielles au fonctionnement de la société, 
en finançant la Sécu, les retraites, etc. mais cela ne suffit pas pour payer 
tous les budgets de l’État (salaire des fonctionnaires, équipements médicaux, 
scolaires, militaires, etc.)

L’impôt est absolument partout. En France, il y a deux grands types d’impôts :

L’IMPÔT DIRECT

Vous payez directement votre impôt  
à l’État. Exemple :
→ Vous faites votre déclaration  
de revenus pour cette année.  
Vous payez alors un impôt sur le 
revenu directement à l’État.
→ Vous déclarez habiter à un 
endroit au 1er janvier de l’année en 
cours. Vous versez alors une taxe 
d’habitation à l’État.

L’IMPÔT INDIRECT

Vous payez un impôt « caché »  
à travers une dépense. Exemple :
→ Vous achetez des biscuits à 2 €  
au supermarché : 1,6 € va au magasin 
et 0,4 € va à l’État au nom de la TVA.
→ Vous faites un plein d’essence 
à 60 €. Environ 40 € ira à l’État 
au nom de la Taxe Intérieure de 
Consommation sur les Produits 
Energétiques (TICPE) + la TVA.

Sur les centaines d’impôts en France, 8 ressortent particulièrement :

L’impôt sur le revenu, 
que vous déclarez 

chaque année

La TVA, que vous payez  
à chaque achat

L’impôt sur les sociétés

La taxe d’habitation, 
payée chaque année

La taxe foncière, si vous 
êtes propriétaire

La TICPE, dont on vient 
de parler

L’impôt sur la fortune 
immobilière (IFI)

La CSG, qui finance  
la Sécu
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Oui, l’impôt sur le revenu, c’est le papier bleu à remplir tous les ans ?

Dans ce chapitre, nous allons surtout nous intéresser à :

L’impôt sur le revenu (IR) La taxe d’habitation

ET

Car ce sont des impôts où vous devez faire des déclarations,  
c’est-à-dire probablement avoir mal à la tête, surtout avec la récente réforme 
du Prélèvement à la Source (le PAS).

Les autres impôts sont soit « indirects »  
et donc vous n’avez aucun contrôle dessus  

(TVA, CSG, TICPE), soit des cas assez minoritaires 
(propriétaires / millionnaires /entrepreneurs).

Tout à fait : il concerne les salaires, 
les revenus des indépendants,  
les allocations chômage, les retraites 
et les revenus fonciers (le loyer qu’un 
propriétaire touche). Explications :

En France, toute personne majeure 
est techniquement imposable  

sur ses revenus
↓

Cependant, tout le monde ne paie 
pas la même chose...

En effet, votre impôt change selon 
votre revenu et votre situation :

↓

↓

Montant de votre impôt

Et comment l’impôt sur 
le revenu est-il calculé ?

Le calcul est un peu complexe, mais 
en revanche, le principe est plutôt 
facile à comprendre. Cela se joue en 
3 étapes :

1   Vous déclarez vos revenus sur 
un an. L’État calcule alors votre 
Revenu Net Imposable (RNI) en 
y enlevant 10 % (l’État considère 
que vous avez des frais pour aller 
travailler - voiture, repas et vous 
« offre » une réduction de 10 %).

2   Vous déclarez aussi votre 
situation familiale. Si vous êtes 
mariés, pacsés et/ou avec des 
enfants, l’État vous regroupe 
et vous compte comme un seul 
interlocuteur : vous devenez un 
« foyer fiscal ». Si vous avez  
des enfants, vous paierez moins 
d’impôts grâce au « quotient 
familial » (on y reviendra en détail 
à la question 5).

3   Votre Revenu Net Imposable, 
éventuellement diminué par  
le quotient familial (si vous êtes 
célibataire sans enfant, aucun 
avantage) est mis face à un 
tableau qui va vous dire à combien 
de % vous serez imposé(e). En 
2018, ce barème de l’impôt était :

Jusque 9 807 € 0 %
De 9 807 à 27 086 € 14 %
De 27 086 à 72 617 € 30 %

72 617 à 153 783 € 41 %
Au-delà de 153 783 € 45 %

En gros, plus vous gagnez, plus vous 
payez. Cela dit, petite précision  
qui a son importance, le barème est 
« progressif » :

Si Joël a un RNI de 10 000 € en un an, 
il ne paie pas un impôt égal à 14 %  
de 10 000 €. Il paie 0 % sur 9 807 €, 
puis 14 % sur les 193 € qui restent 

pour atteindre les 10 000 €.

 → En bref

Chaque année, vous devez 
déclarer à l’État vos derniers 
revenus. Il procède à un calcul 
(en y rajoutant d’autres 
paramètres comme votre 
situation familiale) et vous donne 
un montant à payer. C’est l’impôt 
sur le revenu. Maintenant, à partir 
de quand doit-on commencer  
à déclarer ses impôts ?
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Dans son intégralité, ce chapitre explique les 

questions/sujets suivant(e)s :

Comment est calculé votre impôt ?

A partir de quel âge déclarer ses impôts ?

Comment fonctionne le 
Prélèvement à la Source ?

Un calendrier des impôts (prélèvement, 
déclaration...)

Un guide illustré pour remplir sa déclaration 
pas à pas en quelques minutes

Comment payer moins d’impôt ?

Que faire en cas d’erreur de déclaration ?



Banque

Comment  
bien placer  
son argent ?
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 Banque Banque

1. Quel est le principe 
d’une banque ?

Au fond, vous ne savez pas vraiment pourquoi tout le monde entrepose  
ses sous à la banque... Explications :

1. Vous avez 10 € chez 
vous. C’est super.

3. Il est content parce qu’une autre personne a besoin de sous  
et il lui propose un autre deal :

2. Là, vient un monsieur qui  
vous propose le deal suivant :

Salut, mets tes 10 € chez moi  
et dans un an je te rends 12 €.

Vous dites « ok » et vous êtes content. Et le monsieur aussi.

Je te prête 10 € et dans  
un an tu me rends 15 €.

Vendu !

Résultat, un an plus tard :

L’emprunteur rend 15 €  
au monsieur.

Le monsieur garde 3 €  
et vous donne 12 €.

Vous avez gagné 2 €  
sans rien faire.

Comme 99 % des Français, vous 
avez un ou plusieurs comptes en 
banque. Tout cela a probablement 
débuté un beau jour où vos parents 
vous ont fait ouvrir un Livret Jeune 
sans trop vous demander votre avis.

Qu’est-ce que ça veut dire ?

Le monsieur, c’est la banque. Son business, c’est de 
prêter l’argent qu’on lui confie à d’autres. Pour ce service,  
il touche une sorte de commission : ce sont les « intérêts ».

Vous, vous venez de réaliser une « épargne » : vous avez mis  
en réserve des sous à la banque, et elle vous gratifie  
avec un petit supplément. Ce sont aussi des « intérêts ».

L’emprunteur, c’est une personne qui a besoin de sous pour  
un projet (monter sa boite, etc.). Il fait donc un « prêt »  
(ou un « crédit ») à la banque, qu’il remboursera avec  
des intérêts.

Bon, bien sûr, c’est très simplifié, mais c’est le principe de base : la banque 
utilise votre argent pour créer plus d’argent. 

Oui et non. 1 % des Français n’ont pas de banque, c’est donc possible. 
Cependant, une banque propose des services quasi-exclusifs fort utiles :

Elle vous fournit des 
moyens de paiement 

(Carte Bleue, chèquier...).

€ Elle peut accorder des 
crédits selon vos besoins.

Elle assure la sécurité 
de votre épargne et des 

transactions.

Elle vous conseille 
gratuitement sur la 

gestion de votre argent.

La banque est donc devenue très pratique pour payer, et aussi quasi-
indispensable, par exemple pour recevoir son salaire. 
Elle possède aussi un rôle majeur dans l’économie nationale, invisible à notre 
échelle (nous ne le détaillerons donc pas ici). Quoi qu’il en soit, sa place 
est devenue tellement centrale qu’elle est sortie de son coeur de métier : 
acquisition immobilière, assurance, etc.

D’accord, mais du coup on pourrait très bien s’en passer, non ?
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2. Livret A, compte 
courant... Où placer  
son argent ?

En fait, la banque considère qu’il y a 
4 manières d’utiliser votre argent :

1   Disposer de votre argent au 
quotidien, pour payer, faire des 
virements rapides, sans aucune 
volonté d’épargner ou de gagner 
des intérêts. 

2   Epargner des sous (= mettre de 
côté), toucher des intérêts, mais 
pouvoir quand même retirer  
de l’argent rapidement si besoin.

3   Stocker son argent pour  
des projets à moyen-long terme, 
toucher des intérêts, mais 
sans pouvoir retirer d’argent 
facilement. 

4   Placer son argent dans des titres 
de bourses, des fonds, bref, 
le genre de choses un peu casse-
tête.

Conséquence : il existe 4 grandes 
familles de comptes. À vous de 
choisir !

1  

LE COMPTE « COURANT »

 → LE CCP 
Il permet d’avoir une Carte Bleue et un chéquier. Utile au quotidien,  
il ne produit pas d’intérêt, et en plus il est payant : la banque facture  
tous les 3 mois des frais bancaires. Vous avez le droit à un découvert,  
c’est-à-dire à une avance de la banque si votre compte est à sec...

 → LE COMPTE COMMUN 
Identique au CCP, il est utilisable à plusieurs (couple, coloc). 
Il peut être « joint » (chaque titulaire fait ce qu’il veut), ou « indivis »  
(chacun doit avoir l’autorisation des autres pour toute opération).

2

LES COMPTES « ÉPARGNE »

 → LE LIVRET A 
Sa capacité est de 22 950 € maximum, son taux d’intérêt de 0,75 % (c’est très 
faible : 1 000 € produisent 7,5 € en un an). Chaque retrait diminue vos intérêts. 
Autrement dit, il n’est pas à utiliser au quotidien.

 → LE LIVRET JEUNE 
Disponible de 12 à 25 ans, c’est souvent votre premier compte. Il est plafonné  
à 1600 €, avec un taux d’intérêt de minimum 0,75 %, mais qui est souvent  
plus élevé selon les banques (histoire de vous attirer).

 → LE LIVRET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET SOLIDAIRE (LDDS) 
Quasi identique à un Livret A : son taux est aussi de 0,75 %, vos intérêts 
diminuent à chaque débit. Seul le plafond est plus aut (12 000 €). Les sous 
que vous y entreposez sont prêtés à d’autres uniquement pour des travaux 
d’énergie pour le logement, d’où son nom à rallonge.

 → LE LIVRET D’ÉPARGNE POPULAIRE (LEP) 
Plafonné à 7 700 €, il est réservé aux épargnants ayant déclaré moins  
de 19 468 € de revenus. Son taux est de 1,25 %, mais comme pour le Livret A, 
les intérêts diminuent à chaque retrait. Il peut être un bon relai avec votre 
Livret Jeune, si vous avez plus de 25 ans et peu de revenus.

 → LE COMPTE ÉPARGNE LOGEMENT (CEL) 
Le CEL a un taux très bas (0,42 % net), mais ouvre au bout de 18 mois le droit  
à un prêt immobilier proportionnel à votre épargne. À éviter en ce moment,  
car ce prêt coûte plus cher qu’un prêt immobilier classique.

Une banque propose plusieurs types 
de comptes pour entreposer vos sous, 
selon votre mode de vie et vos projets. 
Alors, qu’est-ce qui les différencie ?
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2. Livret A, compte 
courant... Où placer  
son argent ?

En fait, la banque considère qu’il y a 
4 manières d’utiliser votre argent :

1   Disposer de votre argent au 
quotidien, pour payer, faire des 
virements rapides, sans aucune 
volonté d’épargner ou de gagner 
des intérêts. 

2   Epargner des sous (= mettre de 
côté), toucher des intérêts, mais 
pouvoir quand même retirer  
de l’argent rapidement si besoin.

3   Stocker son argent pour  
des projets à moyen-long terme, 
toucher des intérêts, mais 
sans pouvoir retirer d’argent 
facilement. 

4   Placer son argent dans des titres 
de bourses, des fonds, bref, 
le genre de choses un peu casse-
tête.

Conséquence : il existe 4 grandes 
familles de comptes. À vous de 
choisir !

1  

LE COMPTE « COURANT »

 → LE CCP 
Il permet d’avoir une Carte Bleue et un chéquier. Utile au quotidien,  
il ne produit pas d’intérêt, et en plus il est payant : la banque facture  
tous les 3 mois des frais bancaires. Vous avez le droit à un découvert,  
c’est-à-dire à une avance de la banque si votre compte est à sec...

 → LE COMPTE COMMUN 
Identique au CCP, il est utilisable à plusieurs (couple, coloc). 
Il peut être « joint » (chaque titulaire fait ce qu’il veut), ou « indivis »  
(chacun doit avoir l’autorisation des autres pour toute opération).
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LES COMPTES « ÉPARGNE »

 → LE LIVRET A 
Sa capacité est de 22 950 € maximum, son taux d’intérêt de 0,75 % (c’est très 
faible : 1 000 € produisent 7,5 € en un an). Chaque retrait diminue vos intérêts. 
Autrement dit, il n’est pas à utiliser au quotidien.

 → LE LIVRET JEUNE 
Disponible de 12 à 25 ans, c’est souvent votre premier compte. Il est plafonné  
à 1600 €, avec un taux d’intérêt de minimum 0,75 %, mais qui est souvent  
plus élevé selon les banques (histoire de vous attirer).

 → LE LIVRET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET SOLIDAIRE (LDDS) 
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Dans son intégralité, ce chapitre explique les 

questions/sujets suivant(e)s :

Différence entre CCP, Livret A, 
Livret Jeune, LDDS, PEL...

Bien choisir sa banque en fonction 
de ses besoins

Comment changer de banque facilement ?
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Eh bah, on est là !

Dans cet ouvrage, des réponses simples et détaillées 
en infographie pour enfin TOUT comprendre à la paperasse. 
Que vous soyez étudiant, fraîchement entré dans la vie active 

ou sur le point d’en sortir, il n’est jamais trop tard pour apprendre 
et comprendre ! En bonus, parce qu’on est sympas : des astuces 

pour aller plus vite et faire des économies.
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